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1. GENERALITES CONCERNANT L’ENQUÊTE 
1.1. Historique et Contexte concernant le PLU de la commune de Saint-Martin-Bellevue 

Le PLU de Saint-Martin-Bellevue, Commune déléguée de la Commune de Fillière, a été 
approuvé en décembre 2021 par délibération du Grand Annecy qui dispose de la 
compétence « urbanisme ». Le PLU est dimensionné sur 14 ans afin de pouvoir répondre à 
moyen terme aux enjeux de structuration de la commune déléguée de Saint-Martin- 
Bellevue.  

Le PADD du PLU, approuvé en décembre 2021, fixe le cap pour la collectivité autour de 3 
grands axes, Social, Economique et Environnemental. 

La présente modification de droit commun porte sur l’OAP n°1 de Mercier centre, 
identifiée en rouge sur le plan ci-contre.  

  
 

1.1.1. Contexte Géographique 
La commune déléguée de Saint-Martin-Bellevue est située à environ 10 km au Nord 
d’Annecy. Depuis 2017 elle est intégrée dans la Commune de Fillière. Le territoire 
communal est en lien direct avec le bassin annécien d'une part, la vallée de l'Arve et 
Genève (via l’A40) d'autre part.  
Au 1er janvier 2017, elle est regroupée avec Aviernoz, Thorens-Glières, Évires, Les Ollières 
pour former la commune nouvelle de Fillière. La commune de Fillière possède sur son 
territoire de nombreux bois et forêts. Le cours d’eau La Fillière la traverse avant de 
rejoindre le Fier.  
Ces éléments de diagnostic confirment l’identité rurale de la commune, même si les 
dynamiques territoriales tendent de plus en plus vers le périurbain, en lien avec 
l’attractivité résidentielle du secteur et l’accès aisé à l’Autoroute conduisant aux bassins 
d’emploi Genevois et Annecien. Elle permet l’accès au plateau des Glières (Haut lieu de la 
Résistance, site sportif et alpages) situé en partie sur son territoire.  

Avec 9534 habitants, Fillière est la deuxième commune de l’agglomération du Grand 
Annecy en nombre d’habitants. Son profil est essentiellement rural, avec cinq centre-
bourgs de taille variable : Saint-Martin-Bellevue, Aviernoz, Thorens-Glières, Evires et Les 
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Ollières. La maison individuelle est la principale forme d’habitat (77%) induisant sur les 
secteurs stratégiques d’aménagement une réflexion quant aux possibilités de 
densification et d’évolution vers des formes d’habitat nouvelles et adaptées. 

 

1.1.2. Articulation de la Modification de Droit Commun avec « d’autres plans, 
schémas, programmes ou documents de planification vigueur » 

- la modification du PLU semble en cohérence avec les orientations du SCoT, notamment 
en terme de consommation foncière.  

- La modification du PLU de Saint-Martin-Bellevue est compatible avec l’ensemble des 
documents cadres supérieurs. 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Dans son avis le SCoT souligne que le DOO du SCoT allouait à la commune déléguée de Saint-
Martin-Bellevue une enveloppe de 406 nouveaux logements pour la période 2014-2034. Or, 
la dernière mise à jour de la consommation foncière du SCoT réalisée à l’été 2022 a fait 
apparaître la construction de 349 logements sur la période 2014-2022, soit 86 % du potentiel 
alloué par le SCoT sur 20 ans consommé en seulement 8 ans. Le rythme de constructions est 
ainsi supérieur à ce qu’il devrait être en suivant une tendance linéaire moyenne et la 
réalisation de l’OAP n°1 de Mercier entraînera une consommation de 117% de cette 
enveloppe. 

D’après les élus de Fillière le Scot fera l’objet d’une révision très prochainement, ce qui 
permettra à la commune de redéfinir ses objectifs en matière de consommation de logement 
et foncière. 

 

1.2. Le Cadre Juridique 
1.2.1. La procédure de modification de droit commun 

La modification "classique" (aussi appelée "modification de droit commun") est une 
procédure d’évolution rapide du plan local d’urbanisme (PLU, PLUi). 
Conduite par la commune ou l’établissement compétent en matière de PLU(i), elle repose 
principalement sur la réalisation d’une enquête publique "environnementale". 
Cette modification de droit commun permet de faire évoluer le règlement (écrit et 
graphique), les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ou le 
programme d’orientations et d’actions (POA) du PLU(i). 
Sauf dérogations prévues par la loi, elle sert en particulier pour : 
 Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant de la mise en 

œuvre des règles du PLU(i) dans une zone ; 
 Diminuer ces possibilités de construire ; 
 Réduire la surface d’une zone urbaine (zone U) ou à urbaniser (zone AU) ; 
 Ou appliquer l’article L. 131-9 du code de l’urbanisme (concernant les PLU(i) tenant 

lieu de programme local de l’habitat). 
Cette procédure de modification ne peut toutefois pas être utilisée dans les cas 
nécessitant une révision (générale ou allégée) du plan local d’urbanisme, c’est-à-dire 
lorsque l’évolution du PLU(i) a par exemple pour objet de : 
 Changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 
 développement durables (PADD) du PLU(i) ; 



Projet de modification de droit commun – modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 de Saint-Martin Bellevue commune déléguée de Fillière 

E24000075/38 6 
RAPPORT du Commissaire Enquêteur 

 

 Réduire un espace boisé classé (EBC), une zone agricole (zone A) ou naturelle et 
forestière (zone N), ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 
la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

 Ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser (zone AU) qui, dans les 6 ans suivant sa 
création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions 
foncières significatives par commune ou l’établissement porteur du PLU(i). 
 

1.2.2. Justification de la procédure – cadre règlementaire 
Le schéma ci-après, synthétise les différentes procédures de Révision ou de Modification 
des PLU, pouvant être prescrites, en fonction de la nature et des évolutions souhaitées 
par la commune.      

 
La procédure de modification peut être mise en œuvre lorsque :  

▪ il n’est pas porté atteinte à l’économie générale du document d’urbanisme et de son 
projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
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▪ il n’est pas prévu de réduction de zone naturelle (N), agricole (A) ou d’espace boisé 
classé (EBC) en dehors de la correction d’une erreur matérielle, permis par l’article 
L153.45  
▪ il n’est pas prévu de réduire les protections, par rapport à des risques de nuisances, à la 
protection des sites, des paysages, des milieux naturels…  
▪ la modification n’induit pas de grave risque de nuisance. 
 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Tel est le cas pour la modification n°1 du PLU qui vise à :  
- Supprimer le Périmètre d'Attente de Projet d'Aménagement Global (PAPAG)  
- Modifier les dispositions de l’OAP de Mercier (densification augmentée, suppression de 

la mention d’une école qui est déjà réalisée, ajout de la mention d’une crèche, d’un 
espace de cotravail, d’un local dédié aux professions libérales et d’une placette centrale , 
modification de la desserte (passage de deux accès à un seul accès), renforcement des 
dispositions relatives à la protection des Espaces Naturels, ..) 

- Modifier le zonage de l’OAP de Mercier Centre (notamment l’évolution du zonage pour 
protéger une zone humide et son espace de fonctionnement) 

- Mettre en œuvre une évolution mineure du règlement écrit (modifier les règles associées 
à la hauteur des constructions en zone 1Aua, qui passe de 12,5 à 13,5 m pour le faîtage 
d’une toiture à pans et de 10 à 11m pour l’acrotère d’une toiture terrasse) 

 

 

1.3. Les étapes du projet de modification de droit commun objet de l’enquête 
publique sont : 

- Par la délibération n°ARR-2024-09, publiée le 6 mars 2024, la Présidente du Grand 
Annecy valide le projet de modification de droit commun n°1 du PLU de Saint-Martin-
Bellevue. 

- Par le courrier du 9 avril 2024 la Présidente du Grand Annecy demande la désignation 
d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à l’enquête relative à la modification de 
droit commun n°1 du PLU de Saint-Martin-Bellevue. 

- Le président du Tribunal Administratif de Grenoble dans sa décision du 2 Mai 2024 
N°E24000075/38 me désigne pour conduire cette enquête publique.  

- Par la délibération DEL-2024-116 du 23 mai 2024, le conseil communautaire prend acte 
de l’avis conforme de la MRAe et décide de ne pas réaliser d’évaluation 
environnementale. 

- L'arrêté n° ARR-2024-29, publié le 30 juillet 2024 et signé de la Présidente du Grand 
Annecy, fixe l’organisation de cette enquête. 

 

1.4. Objet du dossier soumis à l’enquête publique 
La communauté de communes du Grand Annecy (en tant que maitre d’ouvrage) a décidé la 
mise à l’enquête publique du projet de modification de Droit Commun n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de Saint-Martin-Bellevue (commune déléguée de Fillière).  
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La présente modification de droit commun porte sur l’OAP n°1 de Mercier centre. La 
commune de Fillière souhaite par une modification de droit commun de son PLU mettre en 
œuvre l’axe 1 de son PADD, en optimisant l’urbanisation de la polarité urbaine de Mercier, 
considérée comme pôle prioritaire de développement. Il s’agit donc d’ouvrir à 
l’urbanisation l’OAP n° 1 « Mercier centre ». 

2. ORGANISATION, DEROULEMENT et CLOTURE de l’ENQUETE. 
2.1. Législation de référence 

Conf § 1.2. 

2.2. Réunions avec le maitre d’ouvrage 

Outre de nombreux échanges par courriels et téléphone, plusieurs réunions de travail ont 
été organisées : 

- Le 11 juillet 2024, j’ai rencontré Mmes. Nadège MIGNON (Chargée de mission PLUI 
HMB) et Joyce LOUEMBE (Chargée de mission juridique -droit de l'urbanisme)   
Cette réunion avait pour objet une présentation du dossier (et des enjeux) et de définir 
l’organisation de l’enquête sur le plan fonctionnel et matériel.  

-  Le 8 août 2024, j’ai rencontré Mmes. Nadège MIGNON (Chargée de mission PLUI HMB) 
pour La validation et la signature des pièces composant le dossier soumis à l’enquête 
publique. 

- Le 11 septembre 2024, j’ai visité le secteur de l’OAP avec Mme Béatrice BAAS-ROSSET 
(responsable du service urbanisme pour la commune de Fillière) et M. Michel PONTAIS 
(2°adjoint en charge de l’aménagement du territoire pour la commune de Fillière)  

-  Le 04 octobre 2024, j’ai remis le PV de synthèse au Maitre d’ouvrage après l’avoir 
préalablement commenté auprès de : 
- MM. Christian Anselme (maire de Fillière) et Michel Pontais (maire-adjoint de Fillière). 
- Mmes. Béatrice Baas-Rosset (responsable service urbanisme de Fillière); Camille Berger 

(urbaniste bureau d'études Epode); Nadège MIGNON (Chargée de mission PLUI HMB). 
 

2.3. Durée de l’enquête publique 

- L’enquête publique a été organisée sur une durée de trente-trois (33) jours consécutifs 
du lundi 26 août 2024 à 8H30 au vendredi 27 septembre 2024 à 23h59. 
 

2.4. Dates des Permanences 

- Il a été décidé de mettre en place trois permanences présentielles : 
Deux permanences présentielles dans les locaux de la Mairie de Fillière à des dates 
choisies pour donner plusieurs possibilités d’accès aux habitants :  

- Le mardi 3 septembre 2024 de 16h00 à 19H00. 
- Le mercredi 11 septembre de 8h30 à 12h00 
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Une permanence présentielle dans les locaux de Saint-Martin-Bellevue à des dates 
choisies pour donner plusieurs possibilités d’accès aux habitants : 

- Le vendredi 27 septembre 2024 de 8h30 à 12h00 
 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Le site de Grand Annecy n’a pas été retenu en raison de son éloignement du site concerné 
par l’enquête. 

J’ai disposé de moyens satisfaisants pour travailler et recevoir le public. 

Cette enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions matérielles et dans un climat non 
conflictuel. Il n’a été noté aucun incident susceptible de nuire au bon déroulement de la 
procédure. 

 

2.5. Le Registre d’Enquête 

Au siège du GRAND ANNECY et dans les mairies de Fillière et Saint-Martin-Bellevue, trois 
registres d’enquête de quinze (15) pages que j’avais paraphés auparavant, ont été ouverts 
pour recevoir les observations du public et clos par moi-même après l’enquête. Les 
courriers et courriels reçus en cours d’enquête ont été joints aux registres concernés. 
 

2.6. L’accès au dossier 

Durant cette période, le public a pu prendre connaissance sans problème du dossier et 
formuler ses remarques sur le registre dématérialisé, sur le registre d’observations, aux 
jours et heures habituels d’ouverture du siège du GRAND ANNECY et des mairies de Fillière 
et Saint-Martin-Bellevue. 
 

2.7. Mesures de publicité 

2.7.1. Affichage 

Un avis précisant les modalités d’ouverture de l’enquête a été affiché au siège de la 
commune du GRAND ANNECY et des mairies de Fillière et Saint-Martin-Bellevue, sur les 
panneaux d’affichage règlementaire sur les différents sites concernés. 

J'ai personnellement constaté l’affichage dans les mairies à chacune de mes venues.  

Les informations relatives à l’enquête publique ont pu également être consultées sur : 

- Le site internet de la commune à l’adresse suivante :  
https://www.grandannecy.fr, 

- Le registre d’enquête dématérialisé à l’adresse suivante : 
https://www.registredematerialise.fr/5530 

Une copie des avis publiés dans la presse a été annexée au dossier soumis à l’enquête 
publique. 
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A ma demande, un certificat d’affichage signé par la présidente du Grand Annecy et de la 
Commune de Fillière en date du 3 septembre 2024, confirme la mise en place de l’affichage 
règlementaire. (conf copies en annexe §5). 

 

2.7.2. Publications dans la presse 

Un avis au public précisant les modalités d’ouverture de l’enquête a été publié quinze jours 
au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête en 
caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le département de la Haute-Savoie, 
désignés ci-après : 

 Le DAUPHINE LIBERE 

 L’ ESSOR SAVOYARD 

Une copie de ces publications est disponible en annexe §5. 

 

2.8. Registre dématérialisé 

En accord avec le maitre d’ouvrage, un registre dématérialisé élaboré par la société 
« Préambules » a été mis en place. L’objectif étant d’accroitre la possibilité pour le plus 
grand nombre de déposer des observations directement dans ce registre, 
https://www.registre-dematerialise.fr/5530, tout en permettant également au public 
d’avoir accès en temps réel à la totalité des observations qui auraient pu être faites.  

Pour cela, en sus des observations rédigées directement à l’adresse indiquée ci-dessus, y 
ont été joints non seulement les mails adressés (enquete-publique-5530@registre-
dematerialise.fr), mais également l’ensemble des observations écrites sur le registre papier 
et les courriers papiers envoyés dans le cadre de ce projet. 

J’ai validé le 16 aout 2024 le contenu du registre dématérialisé et autorisé sa mise en ligne 
à compter du 26 aout 2024 à 8h30 jusqu’au vendredi 27 septembre à 23h59. 
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2.9. Pièces présentées à la consultation du Public 

2.9.1. Composition du dossier 

 

2.10. Clôture de l’enquête publique 

A l’expiration du délai d’enquête, les registres ont été clos par mes soins le 
27/09/2024 et j’ai remis les dossiers et les registres d’enquête (avec les pièces 
jointes) à Mme. Nadège MIGNON le 04/10/2024. 

Après la clôture de l’enquête et conformément à l’article R.123-18 du Code de 
l’Environnement, j’ai adressé à Mme La Présidente du Grand Annecy un PV de 
synthèse des observations du public et des PPA le 04 octobre 2024, préalablement 
commenté auprès de : 

- MM. Christian Anselme (maire de Fillière) et Michel Pontais (maire-adjoint de 
Fillière). 

- Mmes. Béatrice Baas-Rosset, responsable service urbanisme de Fillière ; 
Camille Berger, urbaniste bureau d'études Epode ; Nadège MIGNON (Chargée 
de mission PLUI HMB). 

 
Il m’a été adressé le 17/10/2024 un mail en réponse au PV de synthèse avec un 
fichier Word comprenant les réponses du GRAND ANNECY et des mairies de Fillière 
et Saint-Martin-Bellevue. (Ce document est intégré au §4 et en annexes 5). 

 

2.11. Documents remis au maitre d’ouvrage à l’issue de l’établissement de ce rapport 
et des conclusions et avis : 

 Le présent rapport et ses annexes (versions numérique)  
 Les conclusions et avis motivés du commissaire enquêteur (version numérique)  
 Le registre clôturé par le commissaire enquêteur  
 Les courriers et pièces jointes reçus au cours de l’enquête  
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3. ANALYSE DU DOSSIER soumis à l’Enquête 
3.1. La motivation 

Le projet de modification de droit commun du Plan Local d'Urbanisme soumis à enquête 
publique a pour objet de modifier l’orientation d’aménagement et de programmation 
(OAP) sectorielle OAP n°1 « Mercier centre » dans l’objectif de :  

►La protection de la Zone Humide identifiée en l’intégrant à une zone NZH ; 
◦ classer 0,51 ha en zones N et Nzh ; 
◦ préserver de tout aménagement la zone humide et son espace de bon fonctionnement, 
prévoir un raccordement des eaux pluviales à la zone humide pour préserver son 
alimentation ;  
 

►La protection du verger au nord de l’opération, par la mise en œuvre d’une zone « N » 
sur la partie Nord de l’OAP ;  
◦ valoriser la trame paysagère, préserver les bosquets d’arbres remarquables constituant 
la trame végétale, créer un maillage paysager par le maintien d’espace public de pleine 
nature ; 
  

►La levée du périmètre de PAPAG (périmètre d’attente de projet d’aménagement global) 
et l’évolution du schéma de l’OAP pour coller au projet d’ensemble étudié par la 
Commune ; 

 
►La création d’un maillage paysager par le maintien d’espace public de pleine nature ; 
 
►L’optimisation de l’accès et de la desserte initialement envisagés : 

◦ modifier la desserte (passage de deux accès à un seul accès) ainsi que le maillage 
piétonnier et vélo ;  
 

►L’aménagement d’équipements et services publics autres que l’école.  
◦ modifier la destination des équipements publics (suppression de la mention d’une école 
qui est déjà réalisée, ajout de la mention d’une crèche, d’un espace de cotravail, d’un 
local dédié aux professions libérales et d’une placette centrale ;  
 

►L’augmentation de la densité de logements envisagée ; 
◦ réduire la superficie de la partie « dominante habitat » (passe de 2 à 1,96 ha) et de la 
partie « équipements structurants » (passe de 1,3 à 0,82 ha, compte tenu de la réalisation 
de l’école) qui restent classées en zone 1AUA.  
◦ augmenter la densité des logements (maintien d’un objectif de production de 130 
logements, non plus sur 3,3 ha mais sur 2,78 ha compte tenu du reclassement d’une 
partie de l’OAP en zones N et Nzh) ; 
◦ prévoir une diversité de l’offre de logements pour répondre au besoin de parcours 
résidentiel des ménages ; 
◦ prévoir un mode de construction bioclimatique ; 
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3.2. Résumé des principales raisons pour lesquelles le projet soumis à enquête a été 
retenu. 

Le projet de modification de droit commun du Plan Local d'Urbanisme soumis à enquête 
publique a pour objet :  

Des évolutions de zonage : 
• Levée du Périmètre d’Attente Globale d’Aménagement sur le secteur de Mercier 

centre 
• Evolution du zonage de l’OAP de Mercier centre 
• Evolution du zonage pour protéger une zone humide et son espace de bon 

fonctionnement 
Une modification des dispositions du règlement écrit : 
• Modification des règles associées à la hauteur des constructions en zone 1AUa 

Des modifications des dispositions de l’OAP : 
• Intégration des évolutions relatives à la nature des équipements structurants 

initialement prévus sur l’OAP : lesdits équipements scolaires ont été réalisés. Les 
équipements structurants inscrits dans l’OAP viendront donc complémenter le parc 
existant 

• Renforcement des dispositions relatives à la protection des espaces naturels au sein de 
l’OAP, en adéquation avec les modifications de zonage 

• Adaptation du tracé de la voirie structurante et de la voirie secondaire et Intégration 
de principes d’aménagement bioclimatique 

 
3.3. Remarques générales sur le dossier d’enquête  

Le dossier comporte l’ensemble des pièces règlementaires, en particulier :  

● Les textes règlementaires 
● les avis des services  
● une notice descriptive du projet et une analyse au cas par cas pour l’impact sur 
l’environnement 
● les publicités liées à l’enquête  
●Les éléments graphiques de zonage regroupés dans un seul plan 
●ainsi que le document présenté lors de la réunion d’information du public 
 

La notice de présentation est synthétique et facilement compréhensible. 
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3.4. Remarques sur le fond du dossier d’enquête  

3.4.1. Concernant le foncier 

Le concepteur de projet a acquis l’ensemble du foncier nécessaire à la réalisation du projet. 
Document mis à jour, transmis par la société EDIFIM. 

  
 

Les voiries feront l’objet d’une rétrocession à la commune, les discussions sont en cours sur 
les modalités avec les élus. 

 

3.4.2. Evaluation Environnementale. 

Le projet de modification N° 1 –Saint-Martin-Bellevue a fait l’objet d’un examen au cas par 
cas (conf R. 104-33 à R. 104-37 DU CU). 

L’impact de l’évolution du projet se veut très limité sur les espaces naturels, agricoles et 
forestiers. Pour autoévaluer le projet de modification n° 1 du PLU de Saint-Martin-Bellevue 
Commune déléguée de la Commune de Fillière, il a été réalisé un bilan multithématique sur 
la prise en compte de l’environnement qui est détaillé dans le dossier soumis à l’enquête.  

Cette analyse multithématique reprend les grands thèmes de l’évaluation 
environnementale (espaces naturels remarquables, gestion de la ressource en eau, 
paysage, consommation foncière, mobilité, changement climatique, risques et nuisances). 

Le secteur n’est pas concerné par un espace règlementaire de protection de 
l’environnement (NATURA 2000, RAMSAR …). Toutefois il revêt une importance particulière 
au regard des continuités écologiques. 

L’impact du projet se veut très limité sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Pour, 
autoévaluer les impacts du projet un bilan multithématique (espaces naturels 
remarquables, gestion de la ressource en eau, paysage, consommation foncière, mobilité, 
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changement climatique, risques et nuisances) le bureau d’étude EPODE a réalisé un examen 
au cas par cas (analyse multithématique qui reprend les grands thèmes de l’évaluation 
environnementale). 

A noter que la visite de terrain ayant été réalisée en hiver il n’a donc pas été possible 
d’identifier les potentialités sur la flore. La présence d’espèces patrimoniales et/ou 
protégées pourrait être probable. 

Cependant, il convient de mettre en exergue les différents leviers qui seront mis en 
œuvre pour limiter/éviter la perte de biodiversité et de préserver la qualité agro 
écologique du secteur, en synthèse : 

a) Espaces naturels remarquables 

o La préservation des espaces à hautes valeurs environnementales avec la création d’une 
zone humide Nzh, d’une zone N au nord et la conservation d’un bosquet au centre de 
l’OAP.  

o Le maintien des espaces de pleine terre notamment via l’application du coefficient de 
pleine-terre prescrit pour la zone 1AUA : 30% minimum d’espaces perméables de la 
superficie de l’assiette foncière ,l’aménagement de parking doté d’un revêtement poreux, 
le maintien du couvert végétal par la préservation d’une coulée paysagère, une gestion 
des eaux pluviales par l’aménagement de noues paysagères, une typologie de logements 
permettant de limiter l’emprise foncière.  

o La gestion des interfaces entre l’espace bâti et l’espace naturel par l’aménagement 
d’une lisière multistrates d’essence locale permettant une transition poreuse pour 
favoriser les déplacements de la moyenne et petite faune. 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Je note que le secteur n’est pas concerné par un espace règlementaire de protection de 
l’environnement (NATURA 2000, RAMSAR …). Toutefois il revêt une importance particulière 
au regard des continuités écologiques. 

Pour autoévaluer les impacts du projet le bureau d’étude EPODE a réalisé un examen au cas 
par cas (analyse multithématique qui reprend les grands thèmes de l’évaluation 
environnementale). 

A noter que la visite de terrain a été réalisée en hiver et qu’il n’a donc pas été possible 
d’identifier la présence potentielle d’espèces patrimoniales et/ou protégées. 

Cependant, le maitre d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre différents leviers pour 
limiter/éviter la perte de biodiversité et de préserver la qualité écologique du secteur, avec 
en synthèse : 

1)  La préservation des espaces à hautes valeurs environnementale (création d’une zone 
humide Nzh, d’une zone N au nord et la conservation d’un bosquet au centre de l’OAP)  

2)  Le maintien des espaces de pleine terre notamment via l’application du coefficient de 
pleine-terre prescrit pour la zone 1AUA (15% minimum de l’assiette foncière (située dans la 
zone constructible) pour toute opération créant plus de 500 m² de surface de plancher 
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d’habitat…), l’utilisation de revêtements poreux pour les parkings, une gestion des eaux 
pluviales par l’aménagement de noues paysagères, des espaces publics végétalisés, etc..   

Ces mesures me semblent adaptées et suffisantes. 

 

 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Le tènement a récemment fait l’objet d’une étude pédologique (décembre 2023) qui a mis en 
exergue l’existence d’une Zone Humide (1 011 m²) en partie Sud de l’OAP (rapport 
consultable en annexe du présent document).  
Dans ce contexte, la modification du PLU vise une préservation maximale et une valorisation 
de cet espace notamment via : 
- Le schéma de l’OAP qui identifie la Zone Humide et son espace de bon fonctionnement 
comme un espace à préserver,  
- le règlement graphique qui prévoit l’intégration de la zone Humide et son espace de bon 
fonctionnement au sein de la zone Nzh. 
- L’OAP thématique « Milieux naturels & continuité écologique » qui précise les mesures à 
mettre en oeuvre pour que le projet soit compatible avec la préservation et le 
fonctionnement de ces milieux. 
 

 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

L’étude au cas par cas met en exergue le tènement qui apparait aujourd’hui avec des 
résurgences d’eau observées en dehors de la zone humide auparavant cartographiée (étude 
pédologique SAGE environnement décembre 2023). Le porteur de projet devra donc réaliser 
une expertise, dès la phase conception, pour identifier (sur le secteur) les zones humides et 
les couloirs d’alimentation au regard des critères flore hygrophile et pédologique. 

Il appartient au maitre d’ouvrage d’imposer cette étude au Maitre d’œuvre. 

 

 

b) Gestion de la ressource en eau 

L’étude au cas par cas précise que la réduction de l’emprise à bâtir de l’OAP va permettre 
la préservation d’espace en herbe favorisant la gestion des eaux pluviales à la parcelle. De 
plus, l’OAP prévoit d’ores et déjà une gestion des eaux pluviales in situ par la mobilisation 
de noues paysagères sur l’ensemble de l’opération. Il conviendra donc de bien calibrer le 
projet de développement de l’OAP N° 1 : Mercier Nord.  
 
En effet, l’allongement des temps de sècheresse, la réduction des taux d’enneigement 
sont autant de phénomènes qui amenuisent la ressource en eau. Cependant, là-encore 
lors de l’approbation du PLU, le projet sur l’OAP n°1 de Mercier Centre prévoyait l’accueil 
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de 120 logements sur le secteur. Aussi le rapport de présentation souligne que : les 
objectifs démographiques du PLU sont compatibles avec la ressource en eau disponible. 
Les zones à urbaniser proposées au projet de PLU sont par ailleurs conçues de manière à 
tendre vers une distribution équitable de la ressource en eau, via l’adaptation du réseau 
de distribution d’eau potable et l’ouverture de zones constructibles aux seules parcelles 
viabilisées ou viabilisables sans gros travaux. Ces mesures participent au respect de 
l’objectif de non-dégradation des masses d’eau souterraines et de leur pérennité (p.238). 
Malgré un delta de 10 logements, il semble que les réseaux soient en cohérence avec le 
dimensionnement du projet. 
 
Concernant les eaux usées, le tènement sera raccordé au collecteur intercommunal qui 
amène les eaux usées vers l’unité de dépollution Siloé située sur la commune nouvelle 
d’Annecy (commune déléguée de Cran Gevrier). 
 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Lors de l’approbation du PLU en 2021, le projet sur l’OAP n°1 de Mercier Centre prévoyait 
l’accueil de 120 logements sur le secteur. Ainsi, le rapport de présentation souligne que : 
« Les objectifs démographiques du PLU sont compatibles avec la ressource en eau disponible. 
Les zones à urbaniser proposées au projet de PLU sont par ailleurs conçues de manière à 
tendre vers une distribution équitable de la ressource en eau, via l’adaptation du réseau de 
distribution d’eau potable et l’ouverture de zones constructibles aux seules parcelles 
viabilisées ou viabilisables sans gros travaux. Ces mesures participent au respect de l’objectif 
de non-dégradation des masses d’eau souterraines et de leur pérennité (p.238) ».  

Malgré un delta de 10 logements, il semble que les réseaux soient en cohérence avec le 
dimensionnement du projet. A vérifier avec le DOO du SCoT. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Il convient de préciser que la réduction de l’emprise à bâtir de l’OAP va permettre la 
préservation d’espace en herbe favorisant la gestion des eaux pluviales à la parcelle. 

Le rapport de présentation souligne également que :  
les objectifs démographiques du PLU sont compatibles avec la ressource en eau disponible. 
Malgré un delta de 10 logements, il semble que les réseaux soient en cohérence avec le 
dimensionnement du projet. 
 
Concernant les eaux usées, le tènement sera raccordé au collecteur intercommunal qui 
amène les eaux usées vers l’unité de dépollution Siloé située sur la commune nouvelle 
d’Annecy (commune déléguée de Cran Gevrier). Cette station d’épuration d’une capacité de 
234 500 eq/hab semble en capacité d’accueillir ce projet ( conf analyse au cas par cas). 

A vérifier avant la phase réalisation du projet avec le DOO du SCoT. 
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c) Le paysage 
L’opération prévoit le maintien de l’armature végétale du tènement permettant de préserver le 
caractère bucolique du secteur :  
 L’aménagement d’une plaine de jeux  
 La valorisation de l’espace humide  
 Le maintien d’espace perméable de pique-nique  
 La création d’une coulée verte paysagère  
 Le maintien du bosquet remarquable à proximité de la Zone Humide 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Je recommande au concepteur du projet et aux élus de se rapprocher du collectif « résidents 
route de Borbas » pour adapter au mieux la végétalisation du secteur situé à proximité 
immédiate de leurs habitations sans remettre en cause l’équilibre économique du projet. 

 
d) Consommation foncière 

La Commune souhaite réduire la surface à bâtir tout en augmentant légèrement le 
nombre de logements (130). Il convient de préciser que l’évolution du PLU n’entraine 
pas de consommation foncière supplémentaire au projet de PLU approuvé en 2021. 

 

-  
 

 

3.4.3. La MRAe (mission régionale d’autorité environnementale) a rendu un avis 
conforme le 02 avril 2024 (Avis n° 2024-ARA-AC-3375). 

En synthèse 

« La modification n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune déléguée de Saint-
Martin-Bellevue (74) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE 
du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement ; elle ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnementale.  
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Conformément aux articles R.104-33, R.104-36 et R.104-37 du code de l’urbanisme, au vu 
du présent avis, il revient à la personne publique responsable du projet de modification n°1 
du plan local d'urbanisme (PLU) de prendre la décision à ce sujet et d’en assurer la 
publication.» 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable des 
éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date du présent avis, le 
projet de modification n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune déléguée de 
Saint-Martin-Bellevue (74) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement et sur la santé humaine. 

La délibération DEL-2024-116 du 23 mai 2024, du conseil communautaire qui prend acte de 
l’avis conforme de la MRAe et qui décide de ne pas réaliser d’évaluation environnementale, 
n’appelle pas d’observation de ma part. 

 

 

3.4.4. Concertation/Information du Public 

La commune a décidé d’organiser une réunion de présentation du projet au public le  

2 juillet 2024 en présence des promoteurs et architectes. 

Voir documents de présentation en annexe (§5) 

 

Observation du Commissaire Enquêteur : 

Cette initiative a permis d’informer les riverains sur les objectifs / enjeux de ce projet. On 
peut regretter qu’il n’y ait pas eu de compte rendu officiel partagé avec les participants, ce 
qui rend impossible de quantifier leur nombre et de faire une analyse objective des 
échanges/engagements à l’occasion de cette réunion. 
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4. ANALYSE des OBSERVATIONS (des PPA et du Public) et des 
REPONSES du Maitre d’Ouvrage. 

 

J’ai fait le choix d’intégrer la totalité du procès-verbal de synthèse dans ce paragraphe et il ne sera 
donc pas reproduit en intégralité dans l’annexe §5.  

Ce PV de synthèse sur le projet de Modification de Droit Commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de Saint-Martin-Bellevue (commune déléguée de Fillière) a été remis au maître d’ouvrage 
(Agglomération Grand Annecy) le vendredi 4 octobre 2024, soit 7 jours à compter de la date de 
clôture de l’enquête publique. Le maitre d’ouvrage m’a transmis ses réponses le 17 octobre 2024.  

Parallèlement aux contributions personnelles du public et aux sujets généraux évoqués par 
celui-ci et analysés ci-après, je me suis posé un certain nombre de questions relatées dans le 
procès-verbal de synthèse et pour lesquelles le maitre d’ouvrage a apporté les réponses qu’il 
souhaitait me donner (en vert dans le texte).  

Ces éléments, questions soulevées, réponses ou absence de réponse du maitre d’ouvrage et 
mon avis sont repris dans les paragraphes suivants. 

Je tiens à souligner que les réponses apportées par l’Agglomération du Grand Annecy et les 
communes ont fait l’objet d’une analyse approfondie et d’un argumentaire détaillé. 
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4.1. Bilan quantitatif de la participation du public 
Six possibilités différentes étaient offertes au public pour déposer ses contributions :  
 Les rencontres présentielles au cours des permanences  
 Le registre papier  
 Les courriers transmis par voie postale  
 Le registre numérique  
 La messagerie électronique (regroupée sur le registre numérique) 

 

À la clôture de l’enquête, la participation du public se décompose de la façon suivante : 
 
Participation du public Bilan / synthèse 
Lors des permanences 2 
Contributions déposées sur le 
formulaire internet 

Doublons/redondantes 
0 

Modérées 
0 

Total 
10 

Appels téléphoniques 0 
Courriers reçus 1 
Courriels reçus 1 

Statistiques de consultation du dossier dématérialisé : 
Visiteurs du Registre 
Numérique 

874 

Téléchargements réalisés 542 
 

Malgré une faible participation du public à l’enquête publique, le nombre de visiteurs et de 
téléchargements des documents a été important, ce qui démontre l’utilité du registre 
dématérialisé et l’intérêt du public pour cette enquête.  

 

4.2. Contributions reçues des PPA/Services/Acteurs. 
A noter que 10 PPA ou services ont été consultés (DDT, SCOT, INAO, Cci, Grand Annecy(2), 
CMA, Conseil Régional, Conseil départemental(2), commune de Fillière et Préfecture de la 
Haute-Savoie). 
A noter que 7 services/collectivités territoriales (DDT, SCOT, INAO, Cci, Conseil départemental, 
commune de Fillière et Préfecture de la Haute Savoie) ont émis un avis, tous les autres services 
et PPA consultés n’ont pas émis d’avis dans les délais impartis, leurs avis sont donc réputés 
favorables. 
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4.2.1.  Avis de la MRAe du 02 avril 2024 

 

Réponse du Maitre d’ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (Village de Saint-
Martin-Bellevue :  
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE : 
- de prendre acte de l’avis conforme rendu par l’autorité environnementale le 2 avril 2024 
confirmant l’absence de soumission du projet de modification n° 1 du PLU de Saint-Martin 
Bellevue à une évaluation environnementale ; 
- au vu de cet avis conforme et des raisons ci-avant rappelées, de ne pas réaliser d’évaluation 
environnementale dès lors que la procédure de modification n° 1 du PLU de Saint-Martin 
Bellevue n’est pas susceptible d’avoir des incidences négatives notables sur l’environnement au 
vu des critères fixés par l’annexe II de la directive 2001/42/CE ; 
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- d’autoriser la Présidente à prendre toutes les décisions nécessaires à la suite de la conduite 
des études et de la procédure de modification n° 1 du PLU de Saint-Martin Bellevue, Commune 
de Fillière. 
 
Extrait de la délibération n°DEL-2024-116 du 23 mai 2024 du Conseil communautaire. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur : 
La MRAe a rendu Avis conforme rendu son avis le 02/04/2024. 
Cet avis stipule que la modification n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune 
déléguée de Saint-Martin-Bellevue (74) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables 
sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE 
du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement ; elle qu’elle ne requiert pas la réalisation d’une évaluation 
environnementale. 
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4.2.2. Avis du Département de la Haute Savoie du 28 aout 2024 

 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (Village de Saint-
Martin-Bellevue : 
Avis favorable sans remarque 

 
Observation du Commissaire Enquêteur : 
Avis favorable sans remarque 
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4.2.3. Avis de la DDT (Préfecture de Haute Savoie) – avis du 03 aout 2024 
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Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (Village de Saint-
Martin-Bellevue :   
 
5 observations : 
1/Clarifier la superficie : Il n’y a pas lieu de justifier les 2.78 ha mais de rectifier le chiffre qui 
est bien de 2.6 ha. Il s’agit d’une coquille suite au nombreux allers retours réalisés durant la 
phase de travail. Les superficies affichées dans l’OAP sont les bonnes.  
 
2/Clarifier la règle de mixité sociale : 
Conformément à l’avis de la DDT 74, la règle de mixité sociale sera clarifiée (Cf. tableau avis 
PPA). La définition demandée sera ajoutée au règlement écrit.  
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Par ailleurs, les pourcentages de mixité sociale sont aujourd’hui clairs dans la répartition. Il 
conviendra donc d’apporter les précisions nécessaires. 
La formulation retenue est la suivante : 
Tout programme de logement doit comprendre un minimum de 50 % de logement social 
représentant au moins 50 % de la surface de plancher et du nombre de logements générés, avec 
la répartition suivante : 35% en locatif social et 15% en accession type BRS. 
La définition sera ajoutée au glossaire du règlement écrit du PLU :  Logement locatif social 
pérenne : « Logement conventionné au titre de l’APL sur une durée d’au moins 30 ans (pouvant 
être ramenée à 15 ans pour les programmes comportant moins de 3 logements locatifs 
sociaux). » 

3/ Les accès : Entre la notification PPA et le début de l’enquête publique le maître d’œuvre, en 
concertation avec le maître d’ouvrage a souhaité faire évoluer l’accès au site. La desserte dédiée 
aux véhicules de services et de secours route de Bordas a été abandonnée. Le choix est fait de 
réaliser une desserte unique depuis la Route de la Frettalaz avec une aire de retournement 
créée à l’entrée du lotissement. 

4/Gestion des eaux pluviales : Cette disposition sera ajoutée dans l’OAP comme suit : « Il s’agira 
de respecter les prescriptions du Schéma général d’assainissement des eaux usées et des eaux 
pluviales du Grand Annecy concernant les projets d’aménagement situés sur le bassin versant 
d’une zone humide notamment pour éviter toute altération de la zone humide (absence 
d’impact qualitatif et quantitatif).  

5/Echéancier d’ouverture à l’urbanisation : l’opération d’aménagement se fera 
immédiatement. Il n’y a pas d’échéancier, car c’est une opération d’aménagement d’ensemble. 

 
Observation du Commissaire Enquêteur : 
Concernant je prends acte de l’engagement du Maitre d’ouvrage sur: 
1) les données : les superficies affichées dans l’OAP sont les bonnes (soit 2,6ha).  
2) la règle de mixité sociale : l’engagement de la commune est confirmé et sera clairement 

inscrit dans le règlement écrit à savoir « Tout programme de logement doit comprendre un 
minimum de 50 % de logement social représentant au moins 50 % de la surface de 
plancher et du nombre de logements générés, avec la répartition suivante : 35% en locatif 
social et 15% en accession type BRS. » 

3) Les accès : le maître d’ouvrage confirme l’évolution des accès proposé par le maitre 
d’œuvre, à savoir une desserte unique depuis la Route de la Frettalaz qui fera l’objet d’une 
analyse sécuritaire avec le Département. 

4) Gestion des eaux pluviales : une disposition sera ajoutée à l’OAP pour éviter toute 
altération de la zone humide (absence d’impact qualitatif et quantitatif).  

Ces engagements me semblent de nature à répondre aux observations de la DDT. 
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4.2.4. Avis INAO du 16 mai 2024 

 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) 
Absence d’incidence sur les OAP et IGP concernées 
 
Observation du Commissaire Enquêteur : 
L’INAO considère que le projet n’a aucune incidence sur les OAP et IGP concernées. 
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4.2.5. Avis de la commune de Fillière du 13 mai 2024 
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Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 
Avis favorable sans remarque 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Avis favorable sans remarque 
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4.2.6. Avis de la CCI 74 du 12 avril 2024 

 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 
Avis favorable sans remarque 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Avis favorable sans remarque 
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4.2.7. Avis SCOT Bassin Annecien du 02 juillet 2024 
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Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 
 
1/ Rythme de construction et DOO : 
Le SCoT du bassin annecien, approuvé en 2014, est actuellement en révision. Il a été arrêté, ainsi 
les objectifs de développement ont été réajustés. 
 
2/Préjudice causé à l’exploitant : il n’y a actuellement pas de bail attestant de la location des 
tènements à un agriculteur. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Je note que Le SCoT du bassin annecien est en cours de révision et que les objectifs de 
développement ont été réajustés. 
Concernant le Préjudice causé à l’exploitant, je note qu’il n’y a actuellement pas de bail 
attestant de la location des tènements à un agriculteur et qu’il ne s’est pas manifesté lors de 
l’enquête. 
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4.3. Contributions reçues du public 
(Rencontres présentielles ; dépositions sur les registres, numérique, papier, courriers, 
mails ; téléphones.) 

Légende pour la numérotation des observations et courriers reçus : 
@► Contribution du registre numérique 
E  ►E-mail 
O ►pour les Observations Orales formulées lors des rencontres avec le public  
R ►pour les Observations Écrites dans le registre ou qui y ont été annexées  
C ►pour les courriers reçus par voie postale, déposés en mairie ou remis en mains propres 
V ►Pour les Contributions Visio 
T ►Pour les Contributions Téléphoniques 

 
En synthèse ; 
1 contribution a été déposées sur le registre papier. 
1 courrier a été déposé en mairie. 
8 contributions ont été déposées via le formulaire internet sur le site de la Ville. 
2 échanges à l’occasion des permanences pour obtenir des informations sur le projet et qui 
n’ont pas donné lieu à des observations. 
Aucune observation n’est formellement opposée au projet. 
 
Cependant, les observations suivantes méritent une réponse argumentée de votre part. 

 

@1 – Anonyme - déposée le mercredi 4 septembre 2024 à 10h00. 

 
Bonjour M. Le commissaire enquêteur, 
Le projet identifie une zone humide d’environ 1000m2 sur la parcelle n°130 qui sera classée 
en zone NZH. La Future OAP prévoit de préserver cette zone humide ce qui est très bien. 
Cependant je m'interroge sur la continuité de l'alimentation de cette zone ! En effet 2 
résurgences sont présentes sur la partie Nord de l’OAP et contribuent sans doute à son 
alimentation. 
Comment cette continuité pourra-t-elle être préservée avec ce projet immobilier et quelles 
seront les mesures de suivi qui seront mises en place ? 
En vous remerciant pour l’attention que vous porterez à ma demande. 
 

 
 
 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

Il est proposé un classement spécifique en zone naturelle : Nzh. De plus, les dispositions figurant 
dans le règlement écrit et l’OAP, notamment au sujet de la gestion des eaux pluviales, vont 
permettre de garantir la préservation de cette dernière. 
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En lien avec l’observation et en cohérence avec la remarque des services de l’Etat, la mention 
suivante sera ajoutée à l’OAP : « Il s’agira de respecter les prescriptions du Schéma général 
d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales du Grand Annecy concernant les projets 
d’aménagement situés sur le bassin versant d’une zone humide notamment pour éviter toute 
altération de la zone humide (absence d’impact qualitatif et quantitatif).  

Observation du Commissaire Enquêteur. 
La mention énoncée ci-dessus et qui sera ajoutée au cahier des charges de l’OAP me semble de 
nature à éviter toute altération de la zone humide. 
 

 

@2- M. LAMBERSENS Roger - Déposée le lundi 9 septembre 2024 à 19h46. 

 
Bonjour, 
Il me semblerait judicieux de maintenir un accès normal de l'OAP par la route des Borbas. En 
effet le PLU prévoit un grand espace réservé N° 12, circulaire, à l'intersection de la route des 
Borbas et de la route départementale RD 1203. Cet espace est sans doute prévu pour la 
réalisation d'un rond point. Il y a la possibilité d'élargir un peu la route des borbas pour avoir 
un accès correct à la RD 1203. On sait que l'accès de l'OAP par la route de Frétallaz, qu'il faut 
maintenir bien sûr, ne pourra pas évoluer au niveau de la boulangerie située à l'intersection 
de la route de Frétallaz et de la RD 1203. La circulation est déjà très difficile à ce carrefour. 
J'espère que ma remarque sera prise en compte. 
Sincères salutations 

 
 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

L’accès depuis la Route de Bordas était uniquement destiné aux véhicules de services, aux 
secours et aux véhicules rattachés au fonctionnement des équipements structurants prévus sur 
la zone. 

Le projet final vise à supprimer l’accès route de Bordas. 

Ainsi, un accès unique sera fait par la Route de la Frétallaz. Des dispositions concernant la 
sécurisation du carrefour seront prises en concertation avec le Département pour assurer la 
sécurité des usagers. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Le maitre d’œuvre et le maitre d ‘ouvrage ont fait le choix d’un accès unique. Des dispositions 
concernant la sécurisation du carrefour seront prises en concertation avec le Département 
pour assurer la sécurité des usagers. 
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R3- Collectif de résidents-Route des Bordas- Déposée le mardi 24 septembre 2024 à 09h42. 

Représenté par Mme et Ms PESENTI (Régine, Rénalde,Mathias), POND Christophe, 
ANGELLOZ-NICOUD Jean Marc. 
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Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

1/Accès : même réponse que pour l’observation n° 2. L’accès route de Bordas est supprimé. La 
sécurisation de l’accès unique depuis la Route de la Frétallaz se fera en concertation avec le 
Département, en anticipation du flux supplémentaire de véhicules induit par l’opération.  Il est 
précisé ici que la réouverture prochaine de la Gare permettra de directement relier Saint Martin 
Bellevue à l’agglomération annecienne ou au bassin genevois. Sur le long terme, il est prévu 
d’apaiser le site.  

2/L’accès aux secours et aux véhicules de services est bien prévue via une aire de 
retournement. 

3/ Même précision apportée ici que pour les observations précédentes. « Il s’agira de respecter 
les prescriptions du Schéma général d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales du 
Grand Annecy concernant les projets d’aménagement situés sur le bassin versant d’une zone 
humide notamment pour éviter toute altération de la zone humide (absence d’impact qualitatif 
et quantitatif). » 

Le maître d’œuvre doit donc s’assurer du maintien de l’alimentation de la zone humide. 

4/ Les habitants ont été intégrés aux réflexions. Ainsi des discussions sont en cours. Par ailleurs, 
les dispositions concernant l’implantation des constructions dans le règlement écrit couplés aux 
dispositions concernant les espaces publics situés en bordure des secteurs contribuent à 
préserver l’ensoleillement des constructions. 

5/L’OAP identifie les boisements à préserver, en lien avec le point 5 soulevé par le collectif afin 
de réduire l’impact du projet sur l’environnement. 
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6/ Des discussions et une concertation ont été engagées avec les riverains. Une réunion 
publique s’est tenue le 2 juillet 2024. Celle-ci avait pour objectif de présenter le projet aux 
riverains et d’échanger avec eux. Les promoteurs se sont engagés à poursuivre les discusions et 
à leur présenter le projet final avant le dépôt du permis. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Les réponses apportées me semblent de nature à répondre au Collectif. Je note que les 
habitants ont été et seront associés à l’élaboration définitive du projet, Notamment sur la 
nature et l’implantation de la végétation en bordure du secteur concerné. 
 

 

@4- EAR Architectes - Déposée le vendredi 27 septembre 2024 à 11h32. 

Définition de la zone humide 
Concernant la définition de la Zone humide naturelle (Nzh) et son espace de bon 
fonctionnement (EBF), nous constatons une incohérence entre les différents documents 
et nous nous interrogeons sur la délimitation qui en est faite sur le règlement graphique. 
En effet, une incohérence apparait entre les deux extraits du règlement graphique quant 
au périmètre de la zone Nzh : celui figurant dans la notice explicative de la modification 
(dénommée « rapport additif ») est différent de celui présenté dans le projet de 
règlement graphique modifié. 
Le périmètre reporté dans le projet de règlement graphique modifié n’est pas cohérent : il 
réduit la surface de la Zone humide naturelle (Nzh) et son espace de bon fonctionnement 
(EBF) à l’Est, ne protégeant donc pas cette zone au droit du bosquet d’arbres ; il est 
agrandi arbitrairement au Nord ; sa définition est aléatoire à l’Ouest. 
Cette modification du périmètre sur le document graphique, sur sa limite Nord, met en 
péril les aménagements prévus pour les accès piétons, notamment les PMR (Personnes à 
Mobilité Réduite) vers les bâtiments D, E et F du projet, ainsi que la réalisation du théâtre 
de verdure. 
Pour rester conforme à l'annexe au cas par cas réalisée par Epode, au projet soumis et 
validé par la commune, aux contributions des différents acteurs, le périmètre et donc la 
surface de la zone Nzh doit être réduit pour ne prendre en compte que la zone humide et 
son espace de bon fonctionnement. 
 
PJ : 
- NZH_Extrait_rapport_additif_modification_1_page_24 
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- NZH_Extrait_Reglement_graphique_modification_1 

 

 
 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

Le périmètre de la zone humide et son espace de bon fonctionnement sont à homogénéiser 
dans les différents documents. Le périmètre défini dans le cas par cas de consultation de 
l’Autorité environnementale sera réintégré aux pièces règlementaires du PLU. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
La maitre d‘ouvrage s’engage à homogénéiser le périmètre de la zone humide et son espace de 
bon fonctionnement dans les différents documents sur la basse de l’étude au cas par cas. 
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@5- EAR Architectes - Déposée le vendredi 27 septembre 2024 à 11h41. 

 
Définition de la voirie secondaire 
Concernant la voirie secondaire indiquée sur le document OAP 1 modifié, nous nous 
interrogeons sur sa qualification dans les documents de la modification n°1 du Plan Local 
d'Urbanisme. 
En effet, cette voie est indiquée sur le document comme « voirie secondaire dédiée aux 
équipements structurants, rejoignant la route des Borbas ». Or, sur le projet soumis et 
validé par la commune, aucun accès véhicules n’est prévu depuis la route des Borbas pour 
la desserte du projet, seul un accès piétons et cycles est prévu. 
Ce choix a été acté par tous et notamment par les riverains, qui ne souhaitent pas voir un 
nouvel accès créé sur cette route, qui est une petite voie communale de faible largeur. 
Pour rester conforme au projet soumis et validé par la commune et les riverains, cette 
voirie secondaire devrait être légendée comme « voie dédiée aux modes doux, connectée 
aux équipements, rejoignant la route des Borbas » 
 
PJ : VOI_Extrait_Reunion_Publique_2_Juillet_2024 

 
 
 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

La voie d’accès Route de Bordas a été supprimée. Il n’y a plus de sujet. Le maître d’œuvre est 
libre de faire un mode doux si besoin. 

Cette remarque a été traitée dans les réponses aux précédents avis et observations. 
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Observation du Commissaire Enquêteur. 
Cette remarque a été traitée dans les réponses aux précédents avis et observations. 
La proposition du maitre d’œuvre d’aménager ladite voirie secondaire en « voie dédiée aux 
modes doux, connectée aux équipements, rejoignant la route des Borbas » me semble une 
bonne idée à conserver. 
 

 

 
 

@6- EAR Architectes - Déposée le vendredi 27 septembre 2024 à 11h47. 

Programmation des locaux 
Concernant la programmation envisagée sur le secteur, nous constatons une incohérence 
entre le projet présenté et les indications reportées dans la notice explicative de la 
modification (dénommée « rapport additif »). 
En effet, il est bien prévu dans le projet la réalisation d’une placette, d’une crèche, et de 
locaux « tertiaires ». Il n’a été évoqué à ce stade ni un espace de co-working, ni un local 
destiné aux professions libérales. Cette exigence est trop restrictive et ne peut être exigée 
dans le cadre de cette modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme. 
Pour rester conforme au projet soumis et validé par la commune, et dans l’attente d’une 
étude commerciale plus avancée pour la définition des usages de ces locaux, la 
modification ne doit pas être plus restrictive que « Secteur d’équipements public 
structurants (à l’échelle du pôle de Mercier). Une placette centrale desservira des 
équipements dont une crèche, et des espaces tertiaires dont l’usage est à définir » 
 
PJ : PRG_Extrait_rapport_additif_modification_1_page_16 
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Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

L’OAP apportera plus de souplesse afin de ne pas contredire le projet. La phrase suivante 
remplacera l’actuelle ayant fait l’objet de la remarque.  « Secteur d’équipements public 
structurants (à l’échelle du pôle de Mercier). Une placette centrale desservira des équipements 
dont une crèche, et des espaces tertiaires dont l’usage est à définir » 
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Observation du Commissaire Enquêteur. 
La rédaction proposée par le maitre d’ouvrage me semble adaptée pour laisser plus de 
souplesse au maitre d’œuvre sur l’attribution fine d’équipements public dans les locaux. La 
construction d’une crèche sera à conserver dans la mesure du possible. 
 

 

@7- EAR Architectes - Déposée le vendredi 27 septembre 2024 à 11h52. 

 
Rétrocession des espaces publics 
Lors des échanges avec la commune dans le cadre du développement et de la mise en 
place du projet, il a été convenu qu’une partie des espaces publics créés allaient être 
rétrocédés. Il s’agit de l’ensemble des voiries y compris les modes doux, le parc central 
avec son théâtre de verdure, et la zone humide avec son espace de bon fonctionnement. 
Nous ne retrouvons aucune trace de ces échanges ou notion de rétrocession dans la 
notice explicative de la modification (dénommée « rapport additif ») du projet de 
modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme. 
Pour rester conforme au projet soumis et validé par la commune, et à l’ensemble des 
échanges qui ont déjà eu lieu entre les acteurs, le projet de modification n°1 du Plan Local 
d'Urbanisme doit faire apparaitre les espaces publics qui vont être rétrocédés, à savoir 
l’ensemble des voiries y compris modes doux, le parc central avec son théâtre de verdure, 
et la zone humide avec son espace de bon fonctionnement. 
 
PJ : VOI_Extrait_Reunion_Publique_2_Juillet_2024 
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Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

Cela ne relève pas du PLU. Pas de précision à apporter ici. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Cette observation ne relève pas directement de l’enquête publique citée en objet. 
 

 

@8- EAR Architectes - Déposée le vendredi 27 septembre 2024 à 12h29. 

Sur le schéma de principe d’aménagement de la zone du document OAP 1 modifié 
figurant dans la notice explicative de la modification (dénommée « rapport additif »), 
apparait un carré noir à l’extrémité Sud de l’OAP avec un texte attenant indiquant « 
Sécurisation de l’accès au site ». 
Cette indication avec ce carré noir apparaissent pour la première fois sur le document de 
l’OAP 1 modifié. Cette indication ne se retrouve ni dans la légende du document, ni dans 
aucun autre document du projet de modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme, 
permettant d’en comprendre les attendus précis. 
Pour parfaite information, la maîtrise d’œuvre du projet a rencontré le département à 
Annecy le 14 mai 2024 spécifiquement sur la définition de l’aménagement de l’accès à la 
future opération depuis la route de la Fretallaz (RD14). Il est ressorti de cette réunion : 
qu’il n’est pas obligatoire d’aménager un carrefour à feux, car le trafic ne le justifie pas 
(nécessaire au-delà d’un trafic sur la voie secondaire d’environ 700 véhicules/heure et de 
1200 véhicules/heure sur la voie principale) ce qui est loin d’être le cas ; que le 
réaménagement du carrefour avec un plateau surélevé est suffisant à condition de le 
rendre un peu plus lisible, en ajoutant de la résine de couleur sur le plateau par exemple. 
L’emplacement réservé n°11 prévu dans le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Saint-Martin 
Bellevue et conservé dans sa modification n°1 permet d’assurer un aménagement de 
qualité et sécurisé en entrée de site, grâce à une largeur minimum. 
En complément, il y a lieu d’ajouter que cet accès véhicule unique depuis la route de la 
Fretallaz permet d’accéder aux équipements situés en entrée de site comprenant : la 
placette, la crèche, les locaux tertiaires, et les points d’apports volontaires (PAV) pour les 
différents déchets ménagers. Une aire de retournement est prévue et dimensionnée au 
droit de ces équipements pour permettre le retournement des voitures, des engins de 
lutte contre l’incendie, et des engins de collecte des déchets ménagers. 
Sans autres précisions formulées dans le cadre du projet de modification n°1 du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) de Saint-Martin Bellevue permettant d’en apprécier les attendus, cette 
notion de « Sécurisation de l’accès au site » ne doit pas apparaître dans les documents de 
la modification n°1. 
 

 



Projet de modification de droit commun – modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 de Saint-Martin Bellevue commune déléguée de Fillière 

E24000075/38 51 
RAPPORT du Commissaire Enquêteur 

 

 
Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

La sécurisation de l’accès sera faite en concertation avec le Département. C’est pourquoi, il s’agit 
de maintenir la mention « sécurisation de l’accès au site » dans l’OAP sans pour autant en 
préciser les contours. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Cette remarque a été traitée dans les réponses aux précédents avis et observations. 
Concernant la « Sécurisation de l’accès au site » qui ne doit pas apparaître dans les documents 
de la modification n°1, je pense que l’important n’est pas l’inscription dans le dossier mais le 
traitement de ce point en concertation avec le Département (engagement du maitre 
d‘ouvrage). 
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E9- M. LAMBERSENS Hervé - Déposée le Jeudi 26 septembre 2024 à 17h11. 

Bonjour, 
Vous trouverez en pièce jointe (fichier PDF) mes observations et propositions sur le projet 
de modification n•1 du PLU de Saint-Martin-Bellevue concernant ma parcelle N° 0002 
feuille 1 section AY. 
Cordialement, 
Lambersens Hervé 
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Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

Cette demande ne rentre pas dans l’objet de la modification n° 1 du PLU de Saint Martin 
Bellevue. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Cette observation ne relève pas de l’enquête publique citée en objet. 
 

  



Projet de modification de droit commun – modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 de Saint-Martin Bellevue commune déléguée de Fillière 

E24000075/38 54 
RAPPORT du Commissaire Enquêteur 

 

@10- Anonyme - Déposée le vendredi 27 septembre 2024 à 20h12. 

Monsieur le commissaire enquêteur, 
Je suis surprise de découvrir le projet avec autant de logements sociaux ! En effet, l’ancien 
projet en comportait bien moins… Je crains que la qualité de vie ne se dégrade à Mercier. 
Dans les documents joints, même le préfet ne se prononce par sur la répartition. N’est-il 
pas envisageable de favoriser plutôt des logements en accession sociale comme le BSR 
pour des jeunes accédants du territoire, de notre commune ? Un maximum de 30% en 
sociaux et un maximum de 20% en BSR en nombres et surfaces ne permettraient ils pas 
une part d’accession sociale cohérente, au vu des prix des logements neufs ? 
Merci de l’attention que vous porterez à ma demande. 

 
 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

Concernant la mixité sociale, des précisions sur la typologie de logement social prévue, et donc 
à coût abordable, est faite dans la réponse à l’avis de l’Etat. 

 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
La précision sur la typologie de logement social prévue me semble de nature à rassurer le 
dépositaire de cette contribution. 
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4.4. Remarques et interrogations du Commissaire Enquêteur sur le projet 
Parallèlement aux avis reçus des PPA et des requêtes formulées par le public, je me suis posé 
un certain nombre de questions et pour lesquelles je souhaite un argumentaire du maitre 
d’ouvrage.  

4.4.1. Concernant les objectifs de mixité sociale.  
Le règlement de la zone UA précise que tout programme de logement doit comprendre un 
minimum de 50% de logement social représentant au moins 50 % de la surface de plancher et 
du nombre de logements générés : 
- en locatif ; 
- et complémentairement possibilité de prévoir une partie de ces logements sociaux en 
accession type BRS.  
Cet objectif de 50% n’est pas clairement précisé dans le dossier soumis à enquête, est-il 
confirmé ? quel sera le ratio entre logements locatifs et logements en accession type BRS ? 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

Des précisions ont été apportées dans la réponse à l’avis de l’Etat. 

La répartition des types de logements est la suivante : 35% en locatif social et 15% en 
accession type BRS. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
L’engagement de la commune est confirmé et sera clairement inscrit dans le règlement écrit à 
savoir « Tout programme de logement doit comprendre un minimum de 50 % de logement 
social représentant au moins 50 % de la surface de plancher et du nombre de logements 
générés, avec la répartition suivante : 35% en locatif social et 15% en accession type BRS. » 
 

4.4.2. Concernant les accès. 
Une des principales modifications concerne les accès qui passent de deux voiries structurantes 
à une seule. 
Quelles sont les motifs qui ont conduit à ce choix ? et quels sont les aménagements envisagés 
pour sécuriser l’accès à l’OAP ? 
D’autre part l’aménageur (EDIFIM) m’a informé que la création d’une desserte secondaire 
connectée à la route des Borbas était abandonnée au profit d’un sentier piétonnier (conf 
observation N° 
Or dans le dossier il est clairement précisé que : 
« La desserte du site sera assurée par une voirie structurante unique, depuis la Route de la 
Fretallaz, côté « petite chapelle » Elle desservira le pôle d’équipements ainsi que les 
constructions à vocation d’habitat. Une desserte secondaire connectée à la Route des Borbas, 
sera aménagée et réservée aux véhicules de services. » 
 

- Je demande au maitre d’ouvrage de bien vouloir clarifier ce point. 
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(Si le projet de desserte secondaire était effectivement abandonné il sera nécessaire de 
justifier que l’accès principal sera bien dimensionné pour accueillir le trafic des résidents et 
celui nécessaire aux véhicules de service ( ramassage des ordures en autre..). 
 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

Le secteur de projet comprend désormais 1 seul accès, depuis la Route de la Frétallaz. Cette 
évolution du projet est intervenue après la notification du projet aux PPA et avant l’enquête 
publique, expliquant les différentes observations et demandes de précision à ce sujet. 

 

 

Observation du Commissaire Enquêteur.  
Le maitre d’œuvre et le maitre d ‘ouvrage ont fait le choix d’un accès unique. Des dispositions 
concernant la sécurisation du carrefour seront prises en concertation avec le Département 
pour assurer la sécurité des usagers. 

 

4.4.3. Concernant la préservation de la zone humide 

Dans l’étude au cas par cas il est écrit « Le projet veillera à la réalisation d’une expertise 
permettant d’identifier sur le secteur les zones humides et les couloirs d’alimentation au 
regard des critères flore hygrophile et pédologique. En effet le profil topographique semble 
indiquer une alimentation en eau provenant du haut de la parcelle et s’écoulant le long de la 
prairie ». 

Est-ce que cette étude a été réalisée ? elle sera nécessaire en amont de phase conception 
définitive du projet pour éviter toute discontinuité d’alimentation de la zone humide. 

 

Réponse du Maitre d ‘ouvrage pour le compte de la Commune de Fillière (village de Saint-
Martin Bellevue) : 

Afin de retranscrire les préconisations du cas par cas, la mention suivante est intégrée à 
l’OAP : « Il s’agira de respecter les prescriptions du Schéma général d’assainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales du Grand Annecy concernant les projets d’aménagement situés sur 
le bassin versant d’une zone humide, notamment pour éviter toute altération de la zone 
humide (absence d’impact qualitatif et quantitatif).  

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Je note qu’une disposition sera ajoutée à l’OAP pour éviter toute altération de la zone humide 
(absence d’impact qualitatif et quantitatif). Je pense cependant qu’une expertise permettant 
d’identifier sur le secteur les zones humides et les couloirs d’alimentation au regard des 
critères flore hygrophile et pédologique sera nécessaire comme le préconise le bureau 
d’étude. En effet le profil topographique semble indiquer une alimentation en eau provenant 
du haut de la parcelle et s’écoulant le long de la prairie. 
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5. PIECES ANNEXES 
5.1. Arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
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5.2. Arrêté désignation du Commissaire Enquêteur 

 



Projet de modification de droit commun – modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 de Saint-Martin Bellevue commune déléguée de Fillière 

E24000075/38 63 
RAPPORT du Commissaire Enquêteur 

 

5.3. Avis d’enquête publique 
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5.3. Affichage règlementaire 
Siège Grand Annecy 
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St Martin Bellevue 

 

Thorens 
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5.4. Publication(s) presse 
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5.5. Certificats d’affichage 
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5.6. Support de la concertation organisée par la commune 
Le 2 juillet 2024, la commune de Fillière et l’ensemble des maitres d’œuvre (désignée équipe 
opérationnelle) ont organisé une réunion d’information à destination des riverains. 

 

L’ensemble du document est disponible auprès des services de la mairie de Fillière 

Extrait : 
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5.7. Tableau de synthèse de la consultation des services (PPA) 
Document fourni par la commune. 

 

5.8. Tableau Bilan Foncier 
Document fourni par la commune. 

 

Document mis à jour, transmis par la société EDIFIM. 
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5.9. Délibération du Conseil Communautaire du Grand Annecy suite à l’avis conforme 
de la MRAe. 
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5.10. PV de Synthèse et mémoire en réponse. 
A ma demande l’Agglomération du Grand Annecy ( maitre d’ouvrage pour le compte 
de la commune de Saint- Martin- Bellevue) a intégré son mémoire en réponse au cœur 
même du PV de synthèse (en version informatique), cette annexe dans un souci de 
commodité de lecture a été intégrée au §4 en regroupant : 

- Le PV de synthèse rédigé par mes soins qui a été transmis aux représentants de 
L’agglomération du Grand Annecy le vendredi 4 octobre 2024. 

- Les réponses apportées par L’agglomération du Grand Annecy à ce PV de synthèse 
et que j’ai reçues le 17/10/2024.  

- L’analyse que j’en ai fait.  
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NOTA BENE : 

La partie du PV comprise entre les pages 5 et 41 est intégralement insérée dans le § 4 
dans un souci de commodité de lecture. 
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Comme indiqué à l'article 7 de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique, le commissaire 
enquêteur établit un rapport sur le déroulement de l'enquête, objet du présent document. 

 

Les conclusions et avis motivés sont présentés dans un document séparé. 

 

 

Fait à Aix les Bains, le 21 Octobre 2024. 

 

 

 

Le Commissaire Enquêteur 

Frédéric GOULVEN 

 
 

 

 


